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Information pour volontaires

Nous sommes une communauté internationale de femmes, issue des Églises de la 
Réforme. Notre communauté se situe dans la tradition monastique et 
le « ora et labora » (prie et travaille) oriente notre quotidien. 
L’unité et la réconciliation des Eglises et du monde sont au coeur de la vocation.

 L’accueil  est une dimension très importante de la vocation: accueil de groupes et de 
personnes  en recherche d’une vie spirituelle. 
Nous accueillons aussi  comme volontaires des femmes et des hommes désirant 
partager notre vie de prière et de travail pour un temps prolongé. Ces volontaires 
viennent de pays et horizons divers.

Nous essayons de garder un style de vie simple dans la mesure du possible. Nous 
partageons cela en solidarité avec ceux et celles qui essaient de veiller au respect de 
la création et de la vie humaine. 

La prière commune, qui est au coeur de la vie communautaire, nous réunit quatre fois 
par jour et vous êtes invitées à y participer. Le silence et la solitude sont deux éléments 
très importants dans notre vie.

En tant que volontaire vous aurez une place intermédiaire  entre la communauté 
résidente et les hôtes qui ne restent que quelques jours. 
Deux soeurs accompagnent le groupe des volontaires et font le lien avec la 
Communauté (petite réunion au début de la journée, une fois par semaine un repas à 
part et un moment d’échange).
Une soeur  sera plus particulièrement votre vis-à-vis pour le contact personnel et 
l’accompagnement spirituel.

En ce qui concerne le travail, vous serez intégrées dans les domaines du ménage, de la 
lessive, de la cuisine, du jardin (surtout en été).

Vous travaillerez au rythme de
- 2 journées complètes et de 4 demi-journées par semaine:
  le matin de 9 à 12h et/ou l’après-midi de 15 à 18h.
- votre service sera aussi demandé après chaque repas (vaisselle, débarrasser etc.)
- le dimanche est un jour de congé. 
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Vous serez considérées comme étant “au-pair”, c.à.d. en échange de vos services le 
logement (chambre individuelle simple,draps et serviettes inclus) et la pension 
complète vous sont offerts. Les repas se prennent avec la communauté et les hôtes. 
Vous devez subvenir à vos besoins personnels tels que: produits de toilette, papier à 
lettre, timbre poste, friandises etc. et être couverte par une assurance-maladie. 

Un ordinateur avec connexion internet est à disposition à la salle d’accueil pour les 
hôtes et les volontaires. Vous pouvez aussi brancher votre ordinateur portable.

D’une manière générale, le séjour est prévu pour une durée de 3 ou 4 semaines au 
minimum. Toutefois un temps prolongé peut être envisagé et se révéler bénéfique.

Si vous êtes intéressé(e) par cette offre nous vous invitons à nous écrire en vous 
présentant et en nous disant vos raisons pour un séjour prolongé à Grandchamp.
N’oubliez pas de nous donner aussi vos coordonnées.

Prénom et nom:

Adresse complète:

téléphone:

adresse courriel:

année de naissance:

Merci beaucoup!

Les soeurs de Grandchamp
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Prie et travaille
pour qu’Il règne

Que dans ta journée
labeur et repos 
soient vivifiés 

par la Parole de Dieu.

Maintiens en tout 
le silence intérieur

pour demeurer en Christ.

Pénètre-toi de 
l’esprit des béatitudes,

joie, simplicité, miséricorde.

de la Règle de Grandchamp



Si vous désirez approfondir 

votre recherche 
votre cheminement personnel
votre vie spirituelle

nous vous offrons la possibilité d’un

 volontariat à long terme
sur une période de 6 à 12 mois

pour femmes et hommes de 18 à 35 ans

Vous commencerez ce temps  par un mois de volontariat habituel (cf lettre 

précédente) qui permettra de vérifier si un séjour prolongé convient réellement, à vous 

et à la Communauté. 

A partir du 2ème mois vous entreriez dans un horaire et un rythme de travail différent et 

plus flexible, c.à.d. 30 heures par semaine sans compter le travail après les repas.  Deux 

fois par mois vous travaillerez le dimanche et vous aurez congé un autre jour.

 

Vous bénéficierez d’un accompagnement régulier sur toute la durée.  Le cadre 

“au pair” reste identique à celui décrit ci-dessus, mais en plus vous recevrez un argent 

de poche. Durant tout le séjour vous subviendrez  vous-même à votre assurance-

maladie.

Pour de plus amples informations, nous vous demandons de nous adresser une lettre 

de motivation.

Les soeurs de Grandchamp  
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